
3) Dans une situation telle que celle en cause au principal, le juge 
national doit laisser inappliquée toute disposition de la loi natio
nale contraire à l’article 43 CE. 

( 1 ) JO C 89 du 19.03.2011 

Arrêt de la Cour (grande chambre) du 5 septembre 2012 
(demande de décision préjudicielle de la Cour d'appel 
d'Amiens — France) — mandat d’arrêt européen émis à 

l’encontre de Joao Pedro Lopes Da Silva Jorge 

(Affaire C-42/11) ( 1 ) 

(Coopération policière et judiciaire en matière pénale — Déci
sion-cadre 2002/584/JAI — Mandat d’arrêt européen et 
procédures de remise entre États membres — Article 4, 
point 6 — Motif de non-exécution facultative du mandat 
d’arrêt européen — Mise en œuvre en droit national — 
Personne arrêtée ressortissante de l’État membre d’émission 
— Mandat d’arrêt européen délivré aux fins d’exécution 
d’une peine privative de liberté — Législation d’un État 
membre réservant la faculté de non-exécution du mandat 
d’arrêt européen au cas des personnes recherchées ayant la 

nationalité dudit État) 

(2012/C 331/07) 

Langue de procédure: le français 

Juridiction de renvoi 

Cour d'appel d'Amiens 

Parties dans la procédure au principal 

Joao Pedro Lopes Da Silva Jorge 

Objet 

Demande de décision préjudicielle — Cour d'appel d'Amiens — 
Interprétation de l'art. 4, par. 6, de la décision-cadre 
2002/584/JAI du Conseil, du 13 juin 2002, relative au 
mandat d'arrêt européen et aux procédures de remise entre 
États membres (JO L 190, p. 1) ainsi que de l'article 18 TFUE 
— Mandat d'arrêt européen délivré aux fins d'exécution d'une 
peine privative de liberté — Législation d'un État membre réser
vant la faculté de non-exécution du mandat d'arrêt européen au 
cas des personnes recherchées ayant la nationalité dudit État — 
Discrimination fondée sur la nationalité 

Dispositif 

L’article 4, point 6, de la décision-cadre 2002/584/JAI du Conseil, 
du 13 juin 2002, relative au mandat d’arrêt européen et aux procé
dures de remise entre États membres, et l’article 18 TFUE doivent être 
interprétés en ce sens que, si un État membre peut, dans le cadre de la 

transposition dudit article 4, point 6, décider de limiter les situations 
dans lesquelles l’autorité judiciaire d’exécution nationale peut refuser de 
remettre une personne relevant du champ d’application de cette disposi
tion, il ne saurait exclure de manière absolue et automatique de ce 
champ d’application les ressortissants d’autres États membres qui 
demeurent ou résident sur son territoire quels que soient les liens de 
rattachement que ceux-ci présentent avec ce dernier. 

La juridiction de renvoi est tenue, en prenant en considération l’en
semble du droit interne et en faisant application des méthodes d’inter
prétation reconnues par celui-ci, d’interpréter le droit national, dans 
toute la mesure du possible, à la lumière du texte ainsi que de la 
finalité de la décision-cadre 2002/584, afin de garantir la pleine 
effectivité de cette décision-cadre et d’aboutir à une solution conforme 
à la finalité poursuivie par celle-ci. 

( 1 ) JO C 103 du 02.04.2011 

Arrêt de la Cour (Grande chambre) du 5 septembre 2012 
(demandes de décision préjudicielle du Bundesverwaltungs
gericht — Allemagne) — Bundesrepublik Deutschland/Y 

(C-71/11), Z (C-99/11) 

(Affaires jointes C-71/11 et C-99/11) ( 1 ) 

(Directive 2004/83/CE — Normes minimales relatives aux 
conditions d’octroi du statut de réfugié ou du statut conféré 
par la protection subsidiaire — Article 2, sous c) — Qualité 
de «réfugié» — Article 9, paragraphe 1 — Notion d’«actes de 
persécution» — Article 10, paragraphe 1, sous b) — Religion 
comme motif de la persécution — Lien entre ce motif de 
persécution et les actes de persécution — Ressortissants pakis
tanais membres de la communauté religieuse ahmadiyya — 
Actes des autorités pakistanaises visant à interdire le droit de 
manifester sa religion en public — Actes suffisamment graves 
pour que l’intéressé puisse craindre avec raison d’être exposé à 
une persécution en raison de sa religion — Évaluation 

individuelle des faits et circonstances — Article 4) 

(2012/C 331/08) 

Langue de procédure: l'allemand 

Juridictions de renvoi 

Bundesverwaltungsgericht 

Parties dans la procédure au principal 

Partie requérante: Bundesrepublik Deutschland 

Parties défenderesses: Y (C-71/11), Z (C-99/11) 

en présence de: Vertreter des Bundesinteresses beim Bundesver
waltungsgericht, Bundesbeauftragter für Asylangelegenheiten 
beim Bundesamt für Migration und Flüchtlinge
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Objet 

Demandes de décision préjudicielle — Bundesverwaltungsgericht 
— Interprétation des art. 2, sous c) et 9, par. 1, sous a) de la 
directive 2004/83/CE du Conseil, du 29 avril 2004, concernant 
les normes minimales relatives aux conditions que doivent 
remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour 
pouvoir prétendre au statut de réfugié ou les personnes qui, 
pour d'autres raisons, ont besoin d'une protection internatio
nale, et relatives au contenu de ces statuts (JO L 304, p. 12) 
— Conditions pour être considéré comme réfugié — Caractère 
suffisamment grave d'un acte de persécution — Actes des auto
rités pakistanaises visant à limiter l'activité de la communauté 
religieuse Ahmadiyya 

Dispositif 

1) L’article 9, paragraphe 1, sous a), de la directive 2004/83/CE du 
Conseil, du 29 avril 2004, concernant les normes minimales 
relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des 
pays tiers ou les apatrides pour pouvoir prétendre au statut de 
réfugié ou les personnes qui, pour d’autres raisons, ont besoin 
d’une protection internationale, et relatives au contenu de ces 
statuts, doit être interprété en ce sens que: 

— toute atteinte au droit à la liberté de religion qui viole l’article 
10, paragraphe 1, de la charte des droits fondamentaux de 
l’Union européenne n’est pas susceptible de constituer un «acte 
de persécution» au sens de ladite disposition de cette directive; 

— l’existence d’un acte de persécution peut résulter d’une atteinte 
à la manifestation extérieure de ladite liberté, et 

— aux fins d’apprécier si une atteinte au droit à la liberté de 
religion qui viole l’article 10, paragraphe 1, de la charte des 
droits fondamentaux de l’Union européenne est susceptible de 
constituer un «acte de persécution», les autorités compétentes 
doivent vérifier, au regard de la situation personnelle de l’in
téressé, si celui-ci, en raison de l’exercice de cette liberté dans 
son pays d’origine, court un risque réel, notamment, d’être 
poursuivi ou d’être soumis à des traitements ou à des peines 
inhumains ou dégradants émanant de l’un des acteurs visés à 
l’article 6 de la directive 2004/83. 

2) L’article 2, sous c), de la directive 2004/83 doit être interprété en 
ce sens que la crainte du demandeur d’être persécuté est fondée dès 
que les autorités compétentes, au regard de la situation personnelle 
du demandeur, estiment qu’il est raisonnable de penser que, à son 
retour dans son pays d’origine, il effectuera des actes religieux 
l’exposant à un risque réel de persécution. Lors de l’évaluation 
individuelle d’une demande visant à obtenir le statut de réfugié, 
lesdites autorités ne peuvent pas raisonnablement attendre du 
demandeur qu’il renonce à ces actes religieux. 

( 1 ) JO C 130 du 30.04.2011 
JO C 173 du 11.06.2011 

Arrêt de la Cour (grande chambre) du 5 septembre 2012 
[demande de décision préjudicielle du Upper Tribunal 
(Immigration and Asylum Chamber) — Royaume-Uni] — 
Secretary of State for the Home Department/Muhammad 
Sazzadur Rahman, Fazly Rabby Islam, Mohibullah Rahman 

(Affaire C-83/11) ( 1 ) 

(Directive 2004/38/CE — Droit des citoyens de l’Union et des 
membres de leur famille de circuler et de séjourner librement 
sur le territoire des États membres — Article 3, paragraphe 2 
— Obligation de favoriser, conformément à la législation 
nationale, l’entrée et le séjour de «tout autre membre de la 

famille» à la charge d’un citoyen de l’Union) 

(2012/C 331/09) 

Langue de procédure: l'anglais 

Juridiction de renvoi 

Upper Tribunal (Immigration and Asylum Chamber) 

Parties dans la procédure au principal 

Partie requérante: Secretary of State for the Home Department 

Parties défenderesses: Muhammad Sazzadur Rahman, Fazly Rabby 
Islam, Mohibullah Rahman 

Objet 

Demande de décision préjudicielle — Upper Tribunal — Inter
prétation des art. 3, par. 2, et 10, par. 2, de la directive 
2004/38/CE du Parlement européen et du Conseil, du 29 
avril 2004, relative au droit des citoyens de l'Union et des 
membres de leurs familles de circuler et de séjourner librement 
sur le territoire des Etats membres, modifiant le règlement (CEE) 
n o 1612/68 et abrogeant les directives 64/221/CEE, 
68/360/CEE, 72/194/CEE, 73/148/CEE, 75/34/CEE, 75/35/CEE, 
90/364/CEE, 90/365/CEE et 93/96/CEE (JO L 158, p. 77) — 
Notion de «tout autre membre de la famille» d'un citoyen de 
l'Union au sens de l'art. 3, par. 2, de la directive — Membres à 
la charge de la famille d'un couple marié dont le conjoint est un 
ressortissant d'un pays tiers — Membres de la famille qui ne 
sont pas les ascendants directs du couple marié 

Dispositif 

1) L’article 3, paragraphe 2, de la directive 2004/38/CE du Parle
ment européen et du Conseil, du 29 avril 2004, relative au droit 
des citoyens de l’Union et des membres de leurs familles de circuler 
et de séjourner librement sur le territoire des États membres, 
modifiant le règlement (CEE) n o 1612/68 et abrogeant les direc
tives 64/221/CEE, 68/360/CEE, 72/194/CEE, 73/148/CEE, 
75/34/CEE, 75/35/CEE, 90/364/CEE, 90/365/CEE et 
93/96/CEE, doit être interprété en ce sens
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